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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU GROUPE NON OFFICIEL DE 
REPRESENTANTS DE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 
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établi par le secrétariat 

1. La cinquante et unième réunion hebdomadaire du groupe non officiel de pays 
en voie de développement du GATT s'est tenue le 21 novembre 1966. A la réunion 
assistaient des représentants de la République arabe unie, du Brésil, du Chili, 
de la République de Corée, de Cuba, de l'Inde, de l'Indonésie, d'Israël, de la 
Jamaïque, du Nigeria, du Pakistan, de la Tunisie, de l'Uruguay et de la 
Yougoslavie. 

2. Comme il avait été convenu à la réunion précédente, le groupe a étudié 
certaines des suggestions de la délégation indienne relatives aux mesures non 
tarifaires propres à favoriser une expansion des échanges entre pays en voie de 
développement. Le représentant de l'Inde a rappelé les raisons qu'il avait déjà 
exposées lors de la réunion précédente à l'appui de la proposition de reprendre 
les discussions sur ces suggestions et il a indiqué qu'à son avis le Groupe 
spécial de l'expansion des échanges entre pays en voie de développement devrait 
être invité à se réunir dans un proche avenir pour poursuivre l'examen des 
points f), g), i) et j) du paragraphe 10 du document C0M.TD/D/3« La délégation 
de l'Inde estime que, sur ces points en particulier, il est indispensable que 
les pays en voie de développement engagent aussi rapidement que possible un 
dialogue avec les pays développés, afin que la suite des débats puisse se fonder 
sur une connaissance précise de l'attitude et des possibilités d'action pratiques 
de ces derniers. 

3- Plusieurs représentants ont appuyé ce point de vue. Certains ont également 
suggéré que la meilleure méthode pour étudier ces problèmes pourrait être de les 
faire examiner par un petit groupe d'experts de pays développés et de pays en 
voie de développement. Un membre a estimé que pour résoudre le problème des 
fonds nécessaires au financement des échanges entre pays en voie de développement, 
le groupe devrait tenir compte de l'expérience acquise par d'autres institutions 
s'occupant de financement du développement et du commerce, par exemple la Banque 
interaméricaine pour le développement, et que le secrétariat devrait s'efforcer 
de réunir des renseignements sur leur activité. 
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4. A la lumière du débat, il a été convenu que les pays en voie de dévelop
pement devraient demander que le Groupe spécial de l'expansion des échanges 
entre pays en voie de développement soit réuni dans un proche avenir afin de 
poursuivre la discussion des quatre points énumérés au paragraphe 2 ci-dessus. 
Il a été noté que des pays en voie de développement désireraient peut-être 
proposer au Groupe la constitution d'un groupe restreint d'experts qui serait 
chargé de procéder à une•étude analytique des problèmes en cause en se fondant 
sur la documentation que leur fournirait le secrétariat et en tenant compte des 
études ou des discussions consacrées à cette question par d'autres organisations. 


